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  Déclaration 
 

 

 La Fédération mondiale pour la santé mentale est une organisation non 

gouvernementale qui jouit du statut consultatif spécial auprès du Conseil 

économique et social depuis 1963. Elle a pour mission de prévenir les troubles 

mentaux et émotionnels, de traiter et soigner de façon adéquate les personnes qui 

souffrent de ces troubles et promouvoir la santé et le bien-être mentaux.  

 Les troubles mentaux, en tant que catégorie, sont l ’une des principales causes 

de handicap au niveau mondial et existent dans tous les pays, qui engendre souvent 

une inégalité économique. Plus de 80 % des personnes souffrant de troubles 

mentaux ont un accès limité ou nul à un traitement ou à des soins efficaces. Le 

nombre des suicides augmente et ils deviennent l’une des principales causes de 

décès dans le monde. Les troubles mentaux coexistent souvent également avec des 

maladies infectieuses et non transmissibles, accroissant le risque de décès et 

d’autres mauvaises conséquences. La réalisation des objectifs de développement 

durable passe par la prise en compte des troubles mentaux. La Fédération affirme 

que sans engagements et cibles spécifiques et explicites la santé mentale sera une 

fois encore oubliée et une attention et des ressources insuffisantes seront consacrées 

au traitement des troubles mentaux. 

 La Fédération appuie pleinement et félicite le Groupe de travail ouvert pour sa 

proposition tendant à reconnaître qu’il est important d’inclure la santé mentale dans 

l’objectif n
o 

3 de développement durable. De concert avec ses partenaires mondiaux, 

la Fédération invite instamment les États Membres à prendre des engagements en 

matière de santé mentale en modifiant l’objectif n
o
 3 de développement durable et 

les cibles n
o 

3.4 et 3.8, comme proposé dans le cadre de la campagne 

#FundaMentalSDG : 

 a) Objectif 3 : « Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir la 

santé et le bien-être physiques et mentaux de tous à tout âge »;  

 b) Cible 3.4 – « D’ici à 2030, réduire d’un tiers, par la prévention et le 

traitement, le taux de mortalité prématurée due à des maladies non transmissibles au 

moyen de la prévention et du traitement en toute conformité avec le Plan d ’action 

mondial de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) pour la lutte contre les 

maladies non transmissibles pour 2013-2020, et promouvoir la santé et le bien-être 

mentaux en toute conformité avec le Plan d’action mondial de l’OMS; 

 c) Cible 3.8 – « Faire en sorte que chacun bénéficie d’une assurance santé 

pour les troubles physiques et mentaux, comprenant une protection contre les 

risques financiers et donnant accès à des services de santé essentiels de qualité 

et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût 

abordable ». 

 Il est indispensable de prendre en compte les personnes souffrant d’une 

maladie mentale et de handicaps psychosociaux et de réaffirmer que la santé 

physique et mentale est un droit fondamental de l’être humain et est au cœur d’une 

approche mondiale du développement durable axée sur l ’être humain. 

 


